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Montesquieu et le droit naturel

Biographie

Maître de conférences en philosophie du droit à la faculté de jurisprudence de l'université de Rome III, Dario Ippolito
est l'auteur de plusieurs publications sur la culture juridique des Lumières italiennes, parmi lesquelles se distingue la
monographie Mario Pagano. Il pensiero giuspolitico di un illuminista (Torino, Giappichelli, 2008).

Résumé

Bien qu'une théorie systématique du droit naturel ne soit pas présente dans L'Esprit des lois, le thème de la relation
entre le droit et la nature traverse l'ouvrage. Dès le premier chapitre, Montesquieu fait procéder les lois de la « nature
des choses », postule la dichotomie lois naturelles-lois positives, affirme l'existence de règles de justice
ontologiquement fondées dans l'ordre naturel institué par Dieu. A partir de l'analyse de ces éléments - non
coïncidents - de la philosophie du droit de Montesquieu, l'exposé essaye de clarifier certains aspects controversés
ou négligés de son singulier "jusnaturalisme".
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